
Image not found or type unknown

Protéger l'Atelier de mon père se trouvant
dans la maison familiale

Par Christine167, le 26/06/2021 à 22:43

Bonjour,

mon père a créé il y a quelques mois une entreprise individuelle pour son activité de tourneur
sur bois.
Pour la créer, il a vendu un bien propre datant d'avant son remariage (un fusil de chasse).
Son atelier et tous ses outils et machines se trouvent dans sa maison, qui est son bien propre,
acquis avant son remariage.
Il est remarié sous le régime de la communauté réduite aux acquêts.

Mon père ayant une santé fragile, et les rapports avec ma belle-mère étant très difficiles, je
souhaiterais trouver un moyen d'assurer la continuité de l'entreprise de mon père, s'il venait à
lui arriver un problème.
Etant donné que je participe très activement au développement de son entreprise (marketing,
comptabilité, numérique...), je sais que mon père sera d'accord pour toute option qui me
permettrait d'assurer la suite de son entreprise, et d'exploiter l'atelier.

Aussi, ma question est :
- Quelles options nous recommandez-vous, pour que je puisse assurer la continuité de
l'entreprise de mon père , en cas de décès ?
- Devrions-nous "transformer" l'EI en société, pour nous associer ? Créer une SCI et apporter
la maison à la SCI ? Si oui, avons-nous le droit d'être associés de la SCI tous les deux ?
Sachant que je ne peux pas apporter de capital important ?
Cela m'offrirait-il une garantie de garder l'atelier même en cas de succession ?
- Y a-t-il un moyen pour que mon père m'octroie un droit d'usage de l'atelier (se trouvant au



rez-de-chaussée de la maison), même en cas d'héritage de la maison qui serait a priori divisée
en trois parts (belle-mère, soeur et moi) ?

Enfin, en attendant une démarche juridique complète, existe-t-il une quelconque option
simplifiée (mais reconnue par la loi), pour que mon père exprime sur papier certaines de ses
volontés et m'assurer l'usage de l'atelier : auriez-vous des modèles ou recommandations qui
seraient valables ?

Je vous remercie sincèrement pour toute aide que vous pourrez m'apporter.

C.

Par BrunoDeprais, le 27/06/2021 à 09:01

Bonjour,

Création d'une SCI veut dire racheter la maison et payer les frais, or vous dites, ne pas avoir
de gros moyens, sans compter que je ne vois pas trop l'utilité.

Vous associer avec votre père pourrait être une idée, sàrl, SAS, vaut mieux passer par avocat.

Concernant l'atelier, pour le garder en cas de décès de votre père, je crois qu'il faudrait
réaliser une donation partage mais attention là aussi il y a un coût, car passage chez le
notaire, et vous risquez de devoir prévoir un soult pour les autres héritiers.

Par Christine167, le 27/06/2021 à 22:51

Merci Brunodeprais pour votre réponse.
Pour l'idée de la SCI, je n'y connais rien, mais il me semblait avoir lu qu'il y aurait une
différence entre vendre la maison à la SCI, et "apporter" la maison à la SCI... ?
L'intérêt (dans mon imaginaire du moins) aurait été de pouvoir au moins continuer à utiliser
l'atelier (qui se trouve dans la maison), puisque étant associée dans la SCI, je serais autorisée
à l'utiliser.

Je vais me renseigner pour l'idée de la donation partage et pour l'association.
Merci pour tous vos conseils.

Par Christine167, le 27/06/2021 à 22:57

Bonjour Lorenza,

merci pour votre réponse.
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Vous avez raison, je m'en suis aperçue après. Simplement devant déjà m'occuper de toutes
les démarches pour l'entreprise de mon père, en plus de ma propre vie, et n'étant ni avertie en
questions juridiques ni entourée pour cela, ni munie de moyens me permettant de consulter
des experts... je n'ai pas pensé à tout à ce moment-là.

Justement je ne sais pas trop comment raisonner, succession... gestion... les deux... c'est un
peu pour cela que je souhaite être aiguillée. Je vous remercie pour votre conseil et consulterai
un notaire spécialisé.
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